
4 Cap. 1. Invasions hostiles en la )rovince, etc. 29-30 VIcT.

Ou, dans le dessein ou avec l'intention de les aider ou assis-ter, de s'être associée à quelques personnes que ce soit,
sujets de Sa Majesté ou aubains, entrés ou qui pourront
entrer en cette province dans le dessein ou avec l'inten-
tion de faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y -commettre
quelque félonie;

Ou accusée de haute trahison ou de menées traîtresses, ousoupçonnee de trahison ou de menées traîtresses,-

Pourront tre Pourra être détenue en lieu sûr, sans pouvoir être admise àcaution jus- caution (without bail or main prize) jusqu'au huitième jour dequ'au s Juin. Juin, mil huit cent soixante-et-sept, et nul juge ou juge de1567. paix n'admettra à .caution la personne ainsi emprisonnée,
prise ou arrêtée, ni ne lui fera subir son procès sans un ordredu conseil exécutif <le Sa Majesté, jusqu'au huitième jourde Juin, mil huit cent soixante-et-sept, nonobstant toute loi ou

Pourvu que le statut au contraire; pourvu que si dans les quatorze jours de lamandat d'en- date du mandat d'emprisonnement, tel mandat ou copie d'ice-
sot coltesi u certifiée par la personne sous la garde de laquelle le prévenuen& sou, 1-1 est placé, n'est pas contresigné par un greflier du Conseil Exé-jours par tit

reier du on- cutif, alors tout prévenu emprisonné en vertu de tel mandatseil exécutif pour aucune des causes sus-mentionnées sous l'autorité duprésent acte, pourra demander et obtenir d'être admise à cau-tion.

sruces r 2. Si une personne quelconque, avant la passation du pré-détenues et où sent acte ou pendant le temps qu'il restera en vigueur, estarrêtée, emprisonnée ou détenue sous garde en vertu d'un man-dat d'emprisonnement de deux juges de paix, pour aucune descauses énoncées dans la section précédente, il sera et pourraêtre loisible à la partie à laquelle le mandat est adressé, dedétenir sous sa garde la personne ainsi arrêtée ou emprisonnée,dans quelque heu que ce soit en cette province, et la partie àlaquelle le mandat est ainsi adressé, sera réputée à toutes fins etintentions que ce soit légalement autorisée à détenir en lieu sûrla personne aisi arrêtée, emprisonnée ou détenue, et en être le'geôlier et gardien légal, et l'endroit dans lequel la personne ainsiarretec, emprsonnee ou détenue sera placée sous garde, seraréputé a toutes fins et intentions que ce soit une prison légaleLe lieu, etc., pour la détention et la garde en lieu sûr de telle personne ; etpourra 1tre il sera loisible au conseil exécutif de Sa Majesté, par mandatchangé a
mandat u revêtu du seing d'un greffier du dit conseil exécutif, de changerconseil eXêcu- la personne sous la surveillance de laquelle et le lieu danslequel le prévenu ainsi arrêté, emprisonné ou détenu, est gardéen lieu sur.

Le présent 3. Le gouverneur pourra, par , quand etpourra êtrelrcamtnpu eUe comme il le jugera à propos, suspendre l'opération du présentremis de nou- acte, ou, dans le cours de la période susdite, déclarer de nou-veau Cil 'i- veau qu'il est en pleine force et vigueur, et sur némission de-sucur. geuesul'isindtelle proclamation, le présent acte sera suspendu ou en pleineforce et vigueur, selon le cas.


